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Des médias pour la pluralité

RAPPORT DE L’ATELIER SUR 

« Le rôle des médias comme acteurs de la paix :

quelle collaboration avec les autorités locale »

N’DJAMENA-le 29 octobre 2002
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Avec l’appui de

& de  la Communauté européenne   

Présentation

Titre : Le  rôle des médias comme acteurs de la paix

Date : 29 octobre 2002

Lieu : CEFOD – N’DJAMENA

Partenaire : Médiation Nationale

Contexte 

Au cœur de tout conflit transparaît généralement une crise de communication entre des entités communautaires, régionales ou nationales. Les guerres qui ont endeuillé l’Afrique, ont eu souvent pour origine, de fausses nouvelles véhiculées volontairement ou involontairement, des appels à la haine amplifiés par des médias. 

Les médias africains, quant bien même ils souhaitent informer objectivement les populations et jouer un rôle positif, n’ont généralement pas accès à l’information. Dans la grande majorité des conflits, les autorités en place ont tendance à exercer un contrôle étroit sur les médias et sur l’information relative aux conflits. La situation du Tchad qui est confronté à des conflits armés aussi bien à l’intérieur qu’à ses frontières, sans compter les innombrables conflits intercommunautaires, est au cœur de la problématique des médias pour la paix. On constate malheureusement qu’ils ne peuvent accéder librement à l’information et qu’ils doivent souvent se contenter des communiqués militaires et des versions officielles des faits ou recourir aux informations provenant des agences de presse internationales. Il appartient donc aux médias tchadiens d’affirmer leur droit à informer les populations, mais surtout en d’être des acteurs de la paix. Cela passe par l’établissement de relations de confiance entre médias et autorités locales.

C’est en tenant compte de cette préoccupation que l’Institut Panos Paris, à travers son programme « Média pour la Paix en Afrique », envisage d’organiser deux ateliers, l’un à N’Djaména et l’autre à Moundou, principalement dans le but de sensibiliser les autorités tchadiennes au rôle que doivent jouer les médias en tant qu’acteurs de la paix, et à identifier les modalités de collaboration régulière entre médias et autorités locales.

Objectifs

Objectif général

Sensibiliser les autorités nationales et locales sur le rôle que peuvent jouer les médias comme acteurs de la paix.  

Objectifs spécifiques

· Etablir le dialogue entre professionnels des médias, autorités nationales et locales en vue de la mise en place de mesures susceptibles de favoriser l’exercice du métier de journaliste en période et en zone de conflits ;

· Assurer une plus grande implication des médias dans la gestion des conflits ;

· Définir au niveau local des modalités permanentes de collaboration entre les autorités locales et les médias.

Public cible :

· Responsables des médias

· Autorités locales  (structures de l’administration publique, forces de sécurité et de défense)

· Société civile (associations nationales impliquées dans la gestion des conflits)

Allocutions d’ouverture et de cloture 

MOT D’INTRODUCTION DU CHARGE DE MISSION 

DE L’INSTITUT PANOS PARIS

Mesdames et Messieurs,

L’Institut Panos Paris est particulièrement heureux d’organiser, en partenariat avec la Médiation Nationale, cet atelier qui se propose de réfléchir sur le rôle que les médias peuvent  et doivent jouer pour l’instauration d’une culture de paix. Rôle qu’ils ne peuvent jouer que s’ils ont la possibilité d’accéder sans entrave à l’information et d’exercer leur métier en toute responsabilité. C’est la raison pour laquelle nous avons pensé qu’il était opportun de mettre en présence, d’une part, les professionnels des médias et, d’une part, divers responsables d’institutions détentrices d’information sur les conflits. L’ultime objectif de ce dialogue entre médias et autorités locales est d’instaurer un climat de confiance et de collaboration permettant de faciliter l’exercice du journalisme en période de conflit et dans des zones de conflit. Et nous serions particulièrement heureux de voir cet atelier déboucher sur un mécanisme permettant la circulation d’informations fiables et responsables sur les conflits.

Cet atelier, comme vous le savez, s’inscrit  dans le cadre du programme « Média pour la Paix en Afrique » initié par l’Institut Pano Paris. 

Ce programme est né du constat que les médias ont bien souvent joué un rôle négatif lors des différents conflits qui ont endeuillé l’Afrique. Fausses informations volontairement véhiculées et appels à la haine ont indéniablement jeté de l’huile sur le feu. Le choc provoqué par la  tristement célèbre « radio mille colline » a indéniablement servi de détonateur à la prise de conscience de la nécessité de créer au sein des médias une dynamique de la paix. Mais on constate malheureusement encore que les médias continuent à être instrumentalisés par différents groupes. Les derniers événements de Côte d’Ivoire, dans lesquels le rôle des médias  a été décrié, nous rappelle que la presse africaine ne s’est pas libérée du carcan du parti pris aveugle. Ce pays, que nous admirions pour avoir mis en place un observatoire de l’éthique et de déontologie qui a assaini les pratiques journalistiques en Côte d’Ivoire, voit ainsi le travail opiniâtre des professionnels ivoiriens balayés par des passions tribales et politiques. L’impact indéniable des médias en temps de paix comme de guerre doit donc nous  amener, en dépit de la difficulté de la tâche dans notre environnement politique, à rechercher les voies et moyens d’utiliser le pouvoir des médias de façon positive.

Le programme MPA, qui a vu le jour après plusieurs rencontres régionales, vise de façon générale à renforcer l’action des médias pour l’émergence d’une culture de paix en Afrique. Cet objectif se décline en diverses activités, dont notamment l’appui à la production d’information, le renforcement de la compétence et de la compréhension des journalistes sur les conflits, la consolidation des structures de professionnels de la communication chargées de veiller sur le respect de l’éthique et de la déontologie et, enfin, le renforcement des relations des médias avec la société civile et le gouvernement afin de les rendre plus sensibles à la contribution des médias comme facteur de paix.

Je voudrais, pour finir, exprimer au nom de l’Institut Panos Paris, ma gratitude au Médiateur National pour avoir accepté de parrainer cet atelier et aux divers responsables des départements de l’Administration du Territoire, de la Défense Nationale, de la Sécurité Publique, de la Communication, d’avoir répondu à notre invitation, témoignant ainsi de l’importance qu’ils accordent à cette rencontre. Aux responsables des médias et aux représentants de la société civile, j’aimerais leur dire également mes remerciements pour avoir pris sur leur temps pour participer à cet atelier.

Je vous remercie

ALLOCUTION D’OUVERTURE DU MEDIATEUR NATIONAL

Messieurs les Ministres,
Messieurs les responsables des médias,

Messieurs les représentants de la Société,

L’honneur m’échoit d’ouvrir les travaux d’un atelier inédit à ce jour, il s’agit de cette rencontre sur le rôle des médias comme acteurs de la paix. Je le qualifie d’inédit parce que c’est une première au Tchad qu’hommes des médias publics, privés et autorités nationales ouvrent un dialogue en vue de créer les conditions propices à une couverture responsable des conflits dans notre pays.

Permettez-moi, au tout début de mon intervention, de dire un mot sur les conflits.

Les conflits naissent assez souvent là où des intérêts divergent. Leur manifestation va de la simple contestation ou dispute à des violences entraînant destruction de biens matériels et des morts d’hommes. Dans ce denier cas, le phénomène de société qu’est la divergence d’intérêts se transforme en une haine qui confond la cause du différend et les acteurs du différend.

A cette étape du conflit, ce n’est plus la cause du conflit qui est mis en exergue, mais c’est l’autre, en face qui devient en même temps cause et acteur. Dès lors, on pense que la disparition de l’acteur entraîne ipso facto celle de l’intérêt en jeu  ; ce qui n’est qu’une fausseté.

Cette digression juste pour vous dire que la multitude de conflits que connaît le continent africain persiste du simple fait des traitements que l’on accorde aux antagonismes là où ils surgissent.

Aujourd’hui, malgré la démocratisation des régimes politiques et la multiplication des moyens de communication sur notre continent, les conflits persistent.

En effet, les processus démocratiques mal maîtrisés, les fausses nouvelles amplifiées volontairement ou pas et véhiculées par les moyens les plus modernes donc supposés être crédibles, activent la haine et perpétuent les conflits.

La rétention de l’information jugée sensible par les acteurs politiques conduit les médias à se saisir des rumeurs et à verser dans des commentaires considérés par les autorités comme partisans et susceptibles d’envenimer les divergences.

Nous nous trouvons, dans ce cas d’espèce, en présence d’un manque de collaboration préjudiciable à la restauration de la paix en zone de conflits, les populations étant soumises au matraquage d’informations contradictoires.

C’est pourquoi l’initiative, que prend aujourd’hui l’Institut Panos Paris afin d’établir un dialogue entre professionnels des médias et autorités nationales pour la mise en place de mesures favorisant l’exercice du métier de journaliste en période et en zone de conflits et afin d’impliquer de manière plus responsable les médias dans la gestion des conflits, est très louable.

J’exhorte les responsables des départements ministériels représentés à cet atelier à avoir un dialogue franc avec les responsables des médias afin de diagnostiquer de façon précise les obstacles  à une bonne collaboration, et surtout de trouver les solutions à un meilleur accès à l’information. Je souhaite, qu’à l’issue de cet atelier, les barrières et les méfiances qui ont miné les rapports entre médias et autorités soient levées afin de permettre un traitement responsable des informations sur les questions sensibles que constituent les conflits.

Je voudrais aussi profiter de cette occasion pour rappeler aux journalistes leur responsabilité en tant que citoyen de ce pays. Ceci afin qu’ils utilisent leurs organes de presse, dont l’impact est indéniable sur l’opinion nationale, pour la construction de la paix. La paix qui est plus que jamais le vœu le plus ardent des populations tchadiennes. 

C’est sur ces exhortations que je déclare ouverts les travaux de l’atelier sur le rôle des médias comme acteurs de la paix au Tchad.









Je vous remercie

ALLOCUTION DE CLOTURE DU MEDIATEUR NATIONAL

Messieurs les Ministres,

Messieurs les Directeurs Généraux et responsables de services de départements Ministériels,

Messieurs les responsables des médias,

Messieurs les représentants de la Société,

Vous voici parvenus aux termes de l’atelier sur le rôle des médias comme acteurs de la paix.

Une journée me paraît absolument insignifiante pour traiter de la question dans ses différents aspects.

Car en effet, établir un diagnostic précis des problèmes d’accès à l’information en général et sur l’information relative aux conflits en particulier, recenser les attitudes négatives qui nuisent à la bonne couverture des conflits, évaluer le respect de l’éthique et de déontologie en période de conflit et proposer des moyens de les améliorer, recommander des mesures pour faciliter le travail des journalistes sur les conflits d’une part et leur inculquer une approche responsable des conflits d’autre part, tout cela en une dizaine d’heures à peine n’est pas loin d’un travail titanesque.

Vous êtes cependant parvenus à des résultats forts appréciables.

Aujourd’hui plus qu’hier, vous avez, les uns et les autres, conscience des problèmes liés à l’accès et à l’exploitation de l’information relative aux conflits.

Responsables des médias publics et privés, autorités administratives et membres des associations de la société civile vous vous êtes engagés à renforcer vos relations en vue de l’établissement d’une synergie favorable à la paix en zone et période de conflits.

Vous vous êtes promis de mettre en place un mécanisme de collaboration à cet effet.

Cet aboutissement louable de vos travaux signe une nouvelle ère quant à la gestion des conflits nombreux et divers qui émaillent l’existence de nos populations.

Je voudrais vous exhorter à une réelle application de vos engagements pour permettre à nos médias de devenir de véritables instruments au service de la paix et du développement.

Je vous remercie.

Présentations des exposes

Thème 1 :

LES MEDIAS FACE AUX DIFFICULTES D’ACCES

 A L’INFORMATION SENSIBLE

(Présentations de Michaël Didama, Directeur de publication du journal « Le Temps »

 et de Daniel Ndomba, Rédacteur en Chef de « Radio Tchad »)

Après avoir défini ce qu’est l’information, M. Didama, a souligné les difficultés rencontrées dans l’exercice du métier du journaliste. Ces difficultés proviennent des autorités locales qui n’ont aucune culture des médias. Ce qui explique leur difficulté à s’ouvrir aux journalistes. Ces difficultés s’expliquent également par des pesanteurs culturelles, notamment dans certaines sociétés tchadiennes où on cultive le secret.

Bien que consacré par la Constitution, le droit d’accès à l’information est ignoré par les autorités. Mais ces difficultés peuvent être imputables aux journalistes eux-mêmes, par la manière dont ils abordent les conflits. En remuant le couteau dans la plaie, ils peuvent donner lieu à des incompréhensions. Des informations biaisées ou incomplètes peuvent conduire à des tensions sociales

M. Daniel Ndomba a, quant à lui,  rappelé  que la communication est un élément capital  pour l’harmonie entre les différentes composantes de la société. C’est ce qui fait dire à certains que les médias façonnent la société et à d’autres qu’ils en constituent le reflet. Le rôle des médias n’est ni de faire plaisir, ni de faire du tort, mais d’informer de manière objective le public. Malheureusement, il n’est un secret pour personne que l’information qualifiée de sensible n’est pas accessible aux journalistes. Cette situation résulte, selon l’intervenant, des séquelles des années de dictature qu’a connues le pays. Les rapports des médias avec les autorités ne sont bons que lorsque ce sont ces autorités elles-mêmes qui prennent l’initiative de les informer. Par contre, elles marquent une grande réticence quand cette initiative vient du journaliste.

Ces difficultés conduisent le journaliste soit à se fier à son propre jugement, soit à recourir à d’autres confrères et mêmes aux agences étrangères pour être informé sur son propre pays. L’intervenant cite l’exemple de la mort du Président du Mouvement pour la Démocratie et la Justice au Tchad (MDJT), M. Youssouf Togoïmi. L’information relative à son décès a d’abord été livrée par la presse étrangère. L’intervenant souligne que la démocratie ne peut véritablement s’instaurer que si le peuple est informé de la conduite des affaires publiques. Malheureusement, les difficultés d’accès aux sources d’information par la presse tchadienne, qu’elle soit publique ou privée, ne contribuent pas à cela.

La gestion de l’information par la Présidence de la République

Présentation de Ahmat Makaïla, Conseiller en communication du Président de la République

Tout en reconnaissant que le département communication de la Présidence de la République est une source importance d’information, M. Ahmat Makaïla a souligné que la gestion de cette information n’est pas du tout aisée dans la mesure où cette structure doit décider rapidement du traitement à apporter aux informations qu’elle veut communiquer au public à travers la presse ; ce qui lui fait courir le risque d’avoir à apporter des démentis lorsque l’information livrée produit un effet contraire à celui attendu.

Officiellement, c’est le Ministère de la communication qui exerce la fonction de porte-parole du gouvernement. Ce qui limite les relations de la cellule de communication de la Présidence de la République avec les médias. Bien souvent, elle oriente l’information vers le Ministère de la communication, non pas parce qu’elle refuse d’assumer cette fonction, mais par respect des attributions confiées à ce département. M. Ahmat Makaïla a également relevé que beaucoup de journalistes ne recourt pas à la cellule communication de la Présidence de la République. Cela malgré le fait que l’un des premiers principes du journalisme est de recouper les informations. La Présidence de la République, a-t-il  affirmé, est ouverte aux sollicitations des journalistes.

Thème 2 :

LE TRAITEMENT DE L’INFORMATION EN PERIODE DE CONFLIT
Présentation de Maoundonodji Gilbert, Président de l'Association pour la Promotion des Libertés Fondamentales au Tchad (APLFT)

 M. Gilbert Maoudonodji a commencé par définir l’information qui est  tout événement ou fait  qui concerne la vie d’une société, d’un pays. Le conflit, lui, est inhérent à toute société, car il n’existe pas de société où l’on observe une uniformité de points de vue. Il faut donc gérer les conflits qui surgissent au sein de la société. Quand on évoque le traitement de l’information en période de conflit, on se demande principalement s’il respecte les principes éthiques (jugement fondé sur la notion de bien et de mal et qui varie en fonction des individus et des sociétés) et les règles déontologiques édictées par la profession. Si les principes éthiques peuvent varier en fonction de l’individu et de la société, les règles déontologiques, elles, sont universelles. Elles font référence à la rigueur, à l’exactitude, à la responsabilité, à la justesse et enfin à l’objectivité.

Le traitement de l’information dépend aussi bien de la ligne éditoriale de l’organe de presse que de la visée informative du journaliste qui en a la charge. Le traitement de l’information sera différent en fonction des sensibilités politiques. Mais la question de fond, c’est de savoir qu’est-ce qui motive la décision de diffuser une information ou non ? Les critères de choix sont l’actualité, la loi de proximité, le caractère insolite, les critères humain, le conflit en présence duquel on est.

Thème 3 :

LES RELATIONS DES MEDIAS AVEC LES ACTEURS DES CONFLITS
Présentations du Colonel Blabagué Marboulaye, chef du B5, Etat Major Général de l'Armée Nationale, de MM Ahmat Abdelkérim, Préfet du Chari Baguirmi, et Néatobeye le Nassen’ngar, Conseiller en communication du Ministre de la Sécurité Publique 

Le Colonel Blabagué a affirmé que les règles éthiques et déontologiques sont aussi importantes pour la presse que pour l’armée. Elles se traduisent par l’observation de la discrétion sur les situations de conflit. C’est ce qui a valu à l’armée l’appellation de « la grande muette ». Mais il existe des organes d’information de l’armée : « L’Elite » pour la Gendarmerie Nationale, « Le Clairon » pour l’Armée Nationale Tchadienne, et des émissions radios sont diffusées une fois par semaine sur les antennes de la Radio Tchad.

. 

Les objectifs assignés à ces organes sont : la connaissance par les militaires de leur rôle dans le processus démocratique, mais également l’information du public sur ce qu’est l’armée. Mais malgré ces outils de communication, l’armée est toujours considérée comme un corps à part, ne faisant pas partie de la nation tchadienne.

Pour ce qui est de la diffusion de l’information en temps de conflit, il faut dire que chaque régime a développé sa politique de communication. Sous le régime de Hissein Habré, une version unique d’informations sur la situation militaire était régulièrement diffusée sur les antennes de la radio nationale. Cette fonction était assurée, comme aujourd’hui, par le ministère de la communication, porte-parole du gouvernement. Cette source unique d’information devait permettre d’éviter la diffusion d’informations contradictoires, voire négatives pour le régime et pouvant saper le moral des troupes. Dans ce contexte, un silence absolu était imposé à l’armée qui observe le mot d’ordre de : « action et silence ». Dans une certaine mesure, cette situation continue à prévaloir. Car l’armée ne peut livrer des informations sur la situation militaire, à moins que le gouvernement l’y autorise.

M. Ahmat Abdelkérim Bakhit, Prefet du Chari Baguirmi, qui représentait le Ministère de l’Administration du Territoire, a affirmé que la collaboration entre les autorités administratives et la presse est bonne, mais il existe tout de même des problèmes essentiellement liés à une mauvaise restitution des informations par les journalistes. C’est, selon lui, la cause des multiples droits de réponses que l’on remarque dans la presse. Cela résulte du fait que de nombreux journalistes n'ont pas suivi de formation. Il faut donc leur assurer un meilleur encadrement.

L’intervenant a déclaré n’avoir jamais fait obstacle, en tant que Préfet d’un département territorial, à l'information. Les plaintes des journalistes viennent souvent de quelques incompréhensions. Par exemple, quand le Préfet, n’ayant pas réuni tous les éléments d'une information, demande du temps pour cela, les journalistes le traitent de censeurs. Pour démontrer la bonne volonté du gouvernement, M. Abdelkérim a relevé le fait que les journalistes tchadiens ont assuré la couverture des événements intervenus à la frontière du Tchad et de la RCA ainsi que sur le conflit dans le Tibesti. Il a souhaité une plus grande collaboration, à l’avenir, entre les médias et les autorités locales.

Pour Néatobeye Le Nassen’ngar, Conseiller du Ministre de la Sécurité Publique, les relations qui existent entre les services de sécurité et les médias n'ont pas toujours été bonnes. Et les journalistes, guidés par la recherche du sensationnel, ne font pas parfois attention aux limites de leurs prérogatives. Il note l’existence d’une incompréhension entre les journalistes et les agents des services de sécurité. Pour ces derniers, tant que l'enquête suit son cours ou que l'interrogatoire des personnes mises en cause se poursuit, rien ne doit être divulgué. Ils évoquent le code de procédure pénale qui stipule que l'interrogatoire doit être secret. Lorsqu’elles sont très vite divulguées, certaines informations peuvent aider des malfrats recherchés à s’enfuir, ou porter préjudice à des gens qui ne sont qu’interpellés pour raisons d'enquête. Or, pour le journaliste, l'information « est un plat qui se mange à chaud ». Lorsqu’il se voit refusé une information, il parle alors de "rétention ou de confiscation de l'information par les services de sécurité".
Les autres types d'informations qui ne sont pas souvent livrés aux journalistes, comme ils le souhaitent, sont les informations relatives aux conflits armés. Tenues par le devoir du "secret défense", les autorités éconduisent les journalistes ou restent assez vagues dans leurs réponses. Le journaliste exploite le plus souvent quelques signes et gestes de ces responsables pour en faire une information. Cela contribue à la phobie et à l'antipathie que nourrissent certaines autorités vis-à-vis de la presse.

L’idéal serait, qu'en temps de conflits armés, les journalistes soient eux-mêmes sur le terrain afin de recueillir directement les informations désirées. Mais la faiblesse des moyens dont dispose la presse ne le lui permet pas. L’intervenant relève que dans tous les pays du monde, il y a des limites, en cas de conflits, au-delà desquelles les journalistes ne sont pas admis. Cela n'est pas spécifique au Tchad. Pour M. Néatobeye, les médias sont des partenaires indispensables des services de sécurité. C’est pourquoi, dans le cadre de la lutte contre l'insécurité et la délinquance, le Ministère de la Sécurité Publique envisage de mettre en place un mécanisme de communication qui associerait les médias.

Thème 4 :

LA CONTRIBUTION DE LA SOCIETE CIVILE DANS LA GESTION DES CONFLITS ET SES RELATIONS AVEC LES MEDIAS
Présentation de Massalbaye Ténébaye, ancien Secrétaire Général de la Ligue Tchadienne des Droits de l’Homme

M. Massalbaye Ténébaye a indiqué que la société civile a été impliquée dans la résolution de plusieurs conflits dans le pays. Il cite notamment la table ronde de réconciliation de Franceville (Gabon) ; la négociation avec la rébellion des Forces Armées pour la République Fédérale (Farf) de Laoukein Bardé ; le conflit politico-judiciaire ayant opposé le Président Idriss Déby et l’ancien Président de l’Assemblée Nationale, M.Wadal Abdelkader Kamougué, au député Yorongar Ngarlédji ; la contribution de la société civile à la résolution des conflits agriculteurs-éleveurs. Mais tout cela ne s’est pas fait sans embûches, à cause des intérêts que tirent certains Tchadiens de l’instabilité. Ceux-là font tout pour s’opposer aux efforts en faveur de la paix. 

La médiation requiert la confidentialité. Cela explique la difficulté à livrer des informations à la presse, de peur que cela ne contribue à saper la médiation en cours. Il relève cependant que la collaboration entre la société civile et la presse privée a toujours été dynamique, contrairement aux relations avec la presse publique.

Le droit à l'information étant un droit fondamental reconnu à tout citoyen, l'accès des organisations de la société civile aux médias publics et privés, ou à d’autres canaux d'information, ne devrait pas en principe poser de problèmes. Mais dans la pratique, on constate que la censure et divers autres obstacles entravent les rapports de la société civile avec les médias. M. Massalbaye déplore l'insuffisance des moyens financiers qui ne permet pas à la société civile d'insérer ses messages dans les colonnes des journaux, malgré le bon esprit de collaboration. Pour améliorer cette collaboration, la société civile doit définir avec les médias une stratégie pouvant favoriser un plus grand accès aux moyens d’information. Il faudrait encourager la création d'un réseau d’informations de la société civile afin de mieux coordonner la diffusion d’informations, négocier avec les médias privés des tarifs préférentiels, solliciter des appuis pour la production et à la diffusion d’informations sur les conflits. 

M. Massalbaye préconise l’organisation de campagnes contre la censure et la sensibilisation des journalistes des médias publics afin qu’ils fassent prévaloir leur clause de conscience. Les milieux de la presse en général devraient être incités à plus d’objectivité dans le traitement des conflits. Il faudrait créer des relais dans les rédactions afin de promouvoir des émissions et rubriques spécialisés sur les conflits. Il faudrait enfin instituer des rencontres périodiques société civile/médias et créer un cadre de concertation ou un réseau "conflit et communication" pour contrer les menaces et pressions exercées sur les médias dans le traitement des conflits. 

Débats

SYNTHESE DES DEBATS

Les débats qui ont suivi les communications ont permis aux intervenants d’apporter des clarifications à leurs propositions, mais surtout aux participants d’enrichir la réflexions par diverses contributions. On peut retenir de ces échanges que la période de la dictature sous Hissein Habré ne peut expliquer les blocages et la rétention d’informations. La principale raison est à rechercher dans la manière dont est conçu le pouvoir au Tchad.

Les membres du gouvernement ignorent qu’ils ont l’obligation d’informer le public et ont tendance à cultiver le secret. Par des prises de positions partisanes, l'administration locale est souvent  à l’origine de beaucoup de conflits intercommunautaires. L’envoi de journalistes sur le théâtre des combats a beaucoup plus pour but de légitimer par les médias la version gouvernementale. 

Dans la presse publique, la peur de sanctions et le déficit de culture démocratique conduisent  les journalistes à s'autocensurer. La pratique de l’autocensure a pour conséquence d’accroître l’audience des médias étrangers, notamment des radios internationales, qui aux yeux des populations ont la primeur des informations. 

De façon globale, les discussions ont permis de mettre l’accent sur la nécessité d’une plus grande implication des médias dans la gestion et la résolution des conflits et la mise en place d’un mécanisme de collaboration entre les médias et les acteurs des conflits. Un accent  a été également mis sur un traitement responsable des conflits, notamment le respect des règles déontologiques et éthiques. Toutes ces questions ont été approfondies au cours des travaux en ateliers et ont donné lieu à des recommandations pertinentes.

Ateliers

Atelier 1 sur «L’accès et la gestion de l’information en période de conflit»

· Piste de réflexion 1 : établir un diagnostic précis des problèmes d’accès à l’information en général et à l’information relative aux conflits en particulier

· Piste de réflexion 2 : déterminer les blocages à l’accès à l’information relative aux conflits et recenser les attitudes négatives qui nuisent à la bonne couverture des conflits

· Piste de réflexion  3 : Evaluer le respect de l’éthique et de la déontologie en période de conflit et proposer les moyens de les améliorer

· Piste de réflexion 4 : Faire des recommandations pour, d’une part, faciliter le travail des journalistes sur les conflits et, d’autre part, leurs inculquer une approche responsable des conflits 

Atelier 2 sur « les relations avec les acteurs des conflits :

 quel mécanisme de collaboration avec les autorités locales ?» :

· Piste de réflexion 1 : établir un diagnostic des relations entre les médias et les acteurs des conflits (autorités administratives, politiques, militaires, belligérants etc.)

· Piste de réflexion 2 : proposer un mécanisme permettant de renforcer les relations des médias avec les autorités locales

· Piste de réflexion 3 : analyser le rôle de la société civile et faire des propositions pour renforcer sa contribution dans la gestion des conflits

· Piste de réflexion 4 : Identifier les moyens permettant de créer entre médias, autorités locales et société civile, une synergie dans la résolution des conflits

Recommandations

LES RECOMMANDATIONS DE L’ATELIER SUR LE ROLE DES MEDIAS COMME ACTEURS DE LA PAIX

- Considérant la méfiance des autorités locales vis-à-vis des médias privés et celle de l'opposition vis-à-vis des médias publics ;

- Considérant l'usage inapproprié du « Secret Défense » ;

- Considérant  le poids des pesanteurs socioculturelles (langues, us et coutumes) ;

- Considérant la lenteur et l'absence de crédibilité de l'information officielle ;

- Considérant l'absence de professionnalisme dans la recherche et le traitement de l'information par les médias ;

Nous, participants à l'atelier sur le thème : « rôle des médias comme acteurs de la paix », organisé au CEFOD par l'Institut Panos Paris, recommandons ce qui suit :

· La création des conditions d'une collaboration plus franche entre médias, autorités locales et société civile, avec comme objectif  l'instauration d'un climat de paix et de confiance ;

· La mise en place d'organes servant d'interfaces entre les médias et les services de défense et de sécurité ;

· La prise en compte par les médias des réalités socioculturelles dans les zones de mission ;

· La re-précision des compétences du service de presse du Ministère de la Communication et le renforcement de ses capacités pour répondre aux sollicitations des médias ;

· La facilitation de l'accès, sans discrimination de tous les médias, à l'information officielle ;

· L'accélération de la mise en place de l'observatoire nationale de la liberté de presse, de l'éthique et la déontologie de la presse ;

· La création d'un réseau national d’informations sur les conflits, regroupant l'administration publique (Ministères de la Défense Nationale, de la Sécurité Publique et de l'Administration du Territoire), la société civile, l'Association des Chefs Traditionnels du Tchad et les médias. Placé sous la tutelle du Ministère de la Communication, le réseau aura pour mission de collecter, de centraliser et d’assurer la circulation des informations sur les conflits. Il jouera également un rôle d’alerte dans les conflits ;

· La revalorisation de la carte de presse ;

· La sensibilisation des autorités administratives sur la nécessaire collaboration avec les médias nationaux et la société civile ;

· L’instauration d’un partenariat actif entre médias et société civile.

Fait à N'Djaména,  le 29 octobre 2002
Annexes

Textes originaux des interventions des exposants

LES MEDIAS FACE AUX DIFFICULTES D’ACCES

 A L’INFORMATION SENSIBLE

Intervention de Ahmat Makaïla, Conseiller en Communication

du Président de la République

Le département communication de la Présidence de la République que je dirige depuis bientôt cinq mois, en sus de mes prérogatives de conseiller à la communication du chef de l'Etat, est une structure légère animée par une équipe d'une dizaine de personnes, en majorité des journalistes professionnels et des professionnels de la communication, le tout assisté par ce qu'on appelle un personnel d'appui. De par notre configuration, nous servons de passerelle à la Présidence de la République avec l'extérieur et notamment le monde des médias aussi bien nationaux qu'internationaux. Nous servons donc d'interface.

Présidence de la République, nous sommes incontestablement une importante source d'information dite sensible. Ce serait une fausse modestie que de dire  que nous ne sommes qu'une source parmi tant d'autres ; nous constituons véritablement la source la plus importante.

La gestion de cette information, autant le dire tout de suite, n'est pas du tout chose aisée. Car, à la place où nous sommes, il nous faut décider dans la fraction de seconde qui suit, si l'on ne veut faire par la suite la douloureuse gymnastique du démenti. DIRE OU NE PAS DIRE. Dans bien des cas, nous essayons de canaliser les informations vers le Ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement. Ce n'est pas -croyez-moi- une façon de nous barricader, mais c'est plutôt le respect des institutions qui nous le commande. Il faut noter que contrairement à beaucoup de pays, nous ne sommes pas porte-parole, les textes ne le disent pas explicitement. Il est vrai que, par moment, nous sommes amenés à rendre publique des faits d'actualités. De la même manière, nous demandons assez souvent, gentiment, aux journalistes de s'adresser au Ministre de la Communication.

Je dois dire ici et à notre décharge que très peu de confrères locaux font recours à nous, ne serait-ce que par conformité à l'une des exigences les plus élémentaires d'ailleurs du métier de journaliste, qui consiste à rapprocher, à recouper les versions. L'explication est à rechercher, à notre avis, soit dans la méthode ou dans les différentes approches de nos prédécesseurs, soit par le fait que la grande majorité de nos parutions sont plus des hebdos d'opinion que des journaux d'informations. Ce n'est pas un jugement de valeur, mais simplement un constat. Et ceci, à notre sens, est un problème dans un pays qui arpente les échelles de la démocratie. On a tous appris à l'école que seuls les faits sont sacrés - il faut les rapporter comme tels-, le commentaire, lui, est libre. Il y a une part de subjectivité dans tout commentaire parce que c'est un être humain qui l'écrit.

Pour conclure, je dois dire, et nous allons forcément l'évoquer dans le débat, que la Présidence est ouverte à tous ceux qui souhaiteraient avoir des informations. Evidemment nous essayons dans la mesure du possible de donner la primeur à la presse nationale publique, cela va de soi ; chaque fois que nous sommes contactés, nous n'avons pas hésité et n'hésiterons pas à éclairer ou de préciser des faits d'actualités.

Intervention de Michaël  Didama, Directeur de Publication du « Temps »

I - Définition des termes
L'information, d'une manière simple, est la nouvelle du jour, ce qu'il y a de neuf, ce qui est actuel. C'est à juste raison que l'on met le plus souvent l'information dans le champ général de l'actualité, l'ensemble des nouvelles recueillies, traitées et diffusées soit par le canal de la radio, de la télévision ou de la presse écrite. Il va sans dire qu'avant d'être diffusée, l'information est d'abord reçue de quelque part, par le journaliste qui la vérifie, la traite et l'habille selon les règles d'écriture journalistique. Sans avoir accès à l'information, aux faits qui peuvent constituer la substance de sa matière, le journaliste n'a rien à dire ou écrire et à transmettre au public. Il ne peut avoir accès à cette information que lorsqu'il y’a un réseau d'informateurs variés qui peuvent lui en fournir. Ceci donne à penser naturellement aux sources d'information. Pour diffuser une information aussi fiable, sérieuse, crédible que possible et qui soit en outre objective et équilibrée, le journaliste a besoin d'avoir diverses sources.

Les sources d'information auxquelles on peut avoir recours sont les sources officielles (les autorités gouvernementales, les fonctionnaires des différents ministères de l'Etat et les autres services publics: police, justice, gendarmerie, la santé…), les sources diplomatiques (chancelleries), les ONG et autres organismes spécialisés, les sources indépendantes etc. Aussi, le journaliste doit-il veiller à entretenir un réseau d'informateurs diversifiés qui recoupe ces différentes sources. Ceci, dans le souci de produire une information équilibrée, vérifiée, dénuée de tout à priori qui peut constituer un piège et lui causer des ennuis judiciaires pour procès en diffamation par exemple. Les difficultés d'accès à l'information sont ces barrières, ces handicaps que rencontrent les journalistes dans l'exercice de leur métier.

II - Dispositions légales
Si le journaliste court de tels risques, il n'en demeure pas moins que des textes légaux lui garantissent l'accès à l'information. A l'instar de la plupart des législations aussi bien ailleurs qu'en Afrique qui reprennent les termes de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, qui reconnaît le droit des citoyens à l'information et le droit pour le journaliste d'aller rechercher l'information là où elle se trouve pour la mettre à la disposition du public, les textes constitutionnels tchadiens reconnaissent et garantissent l'accès à l'information. Ce droit est garanti dans sa forme la plus pratique par la loi régissant la communication au Tchad. Le Tchad est, pour ainsi dire, un pays où la liberté d'expression et de presse est établie et où le principe du droit à l'information et de l'accès à cette information est reconnu.

III- Les principales difficultés d’accès à l’information

Si la liberté de presse est un fait établi, il faut cependant reconnaître et admettre que l’accès aux sources de l’information est très difficile. La libéralisation de la parole et de l’écrit, consécutive au renouveau politique marqué par la démocratisation du pays à partir de 1990, a redonné du ton et de la voix aux hommes de presse qui ne sont pas tendres avec les pouvoirs publics notamment. Plus que jamais incisifs, et un peu trop regardant dans les affaires publiques, stimulés par le vent de liberté démocratique, ils ont vite fait de s’aliéner les pouvoirs publics devenus peu coopératifs avec le monde de la presse, en particulier la presse privée considérée comme un ennemi potentiel. De là à dire que les sources officielles d’information se tarissent, il n’y a qu’un pas à franchir. En dehors des organes de presse dont la ligne éditoriale est naturellement fidèle à la ligne de conduite du gouvernement, s’ils ne subissent pas la censure, la politique est de rendre désormais difficile l’accès aux sources officielles d’information pour les médias privés qui, dans le souci de participer activement à l’édification d’un Etat de droit et à la moralisation des institutions, ne laissent rien passer. Violations des droits de l’homme imputables le plus souvent aux « intouchables » proches du pouvoir, mauvaise gouvernance (détournement des deniers publics, pots-de-vin dans l’attribution des marchés etc.) tels sont les faits, dont les médias relevant les en-dessous, éclaboussent les autorités de l’Etat. Les rapports entre les pouvoirs publics et les médias privés sont devenus tendus au point où les premiers trouvent les seconds suspects et décident de leur fermer l’accès à l’information en leur possession. Pour mémoire, on se rappelle qu’ayant été disert sur l’usage des dix-sept milliards de Francs du bonus pétrolier dont une partie a servi à l’achat d’armes de guerre, la presse a connu de multiples intimidations de la part du pouvoir mis en cause, tout au long de l’an 2000. Les autorités ont, par conséquent, décidé de prendre des mesures restrictives pour l’accès à l’information officielle. Il avait été notamment recommandé aux ministres du gouvernement d’alors, dirigé par M. Nagoum Yamassoum, lors d’un Conseil des Ministres, de mettre en garde tous les subordonnés et les services relevant de leurs responsabilités qui sont tentés de livrer des informations aux médias privés. Le journal indépendant Le Temps, qui fut le premier à relever cet usage, a subi toutes les tracasseries des services de sécurité de l’ANS.
En dehors des tracasseries et autres intimidations, il faut reconnaître que la culture des médias n’est pas entrée dans les mœurs des Tchadiens. Cette attitude est la résultante de la dictature qu’a connue le pays avant 1990. Parler aux journalistes paraît encore difficile à beaucoup de Tchadiens ; cause principale : la peur. C’est cette même peur qui empêche les fonctionnaires de s’ouvrir aux médias. Il faut ajouter à ces difficultés les pesanteurs culturelles. Certaines régions du pays ont des coutumes rétrogrades qui entravent la liberté d’expression, source de difficultés d’accès à l’information. Ces coutumes rétrogrades sont la culture du secret, les comportements féodaux…

IV- Exemples

Le Temps, comme la plupart des journaux de la place, rencontre beaucoup de difficultés pour accéder à certaines sources d’information. Ces difficultés sont principalement l’apathie, pour ne pas dire la haine, que nourrissent à notre égard certains fonctionnaires et thuriféraires du régime qui nous taxent d’organes de l’opposition. Ainsi, en 2000 et 2001, nous avons été victimes de plusieurs interpellations et procès qui avaient pour objectif de nous intimider.

Les enquêtes les plus célèbres du journal sont les meilleurs exemples des difficultés d’accès à l’information : « l’assassinat de Laoukein Bardé », « le concours d’entrée à la faculté de médécine », « l’utilisation du bonus pétrolier  pour l’achat d’armes », « le trafic d’armes entre le Tchad et le Libéria », « les rafles »… Les problèmes varient selon les sujets : menaces verbales des agents de l’ANS (cas de Laoukeïn), descente d’hommes en armes dans nos locaux (trafic d’armes), interrogatoires pour les autres cas. Cependant, les difficultés que nous rencontrons nous ont appris à nous débrouiller autrement. Ainsi la plupart des enquêtes que nous avons menées ont abouti parce que nous avons su contourner ces difficultés.
V- Conséquences des difficultés d’accès à l’information- pistes de réflexion

Empêcher aux journalistes l’accès à l’information est une erreur qui peut être fatale pour un pays. En effet, quand on sait le rôle capital que joue les médias dans la consolidation de la paix, il est du devoir des autorités de collaborer avec les médias afin d’éviter tout dérapage qui puisse mettre à mal la cohésion nationale. Une information erronée, due à un manque d’information, peut entraîner des troubles aux conséquences désastreuses. Au lieu de considérer les organes de presse indépendants comme des suppôts de l’opposition, les autorités ont intérêt à les intégrer comme acteurs de paix. Les différents conflits qu’a connus le pays sont dus, en grande partie, à une mauvaise exploitation de l’information ou à une corruption de l’information. Cela doit nous édifier.

Ainsi donc, il est important d’associer les médias à la gestion de tous les conflits qui ankylosent le Tchad, tous les conflits sans exception. Que ce soit pour le problème de la rébellion, les conflits agriculteurs-éleveurs, le problème Nord-Sud, la géopolitique, l’intégrisme islamique qui montre le bout de sa barbe, la  presse a un rôle à jouer.

Cependant, la presse, de par son rôle « de porter le fer dans la plaie », comme l’affirme Albert Londres, peut paraître un fauteur de troubles pour certains esprits immatures. Mais, c’est en portant ce fer dans la plaie qu’elle contribue, à sa façon, à guérir les plaies de notre société.

Intervention de Daniel NDOMBA, Rédacteur en Chef

 de la Radiodiffusion Nationale Tchadienne (RNT)

Les médias, d’une manière générale, sont une partie intégrante de la société, et non une entité séparée. Leur vision de l’évolution sociale est influencée et limitée par d’autres portions d’un tissu social. Ils sont en quelque sorte l’instrument essentiel de la communication entre les éléments de la société. Ils illustrent et interprètent l’évolution permanente des relations sociales. C’est ce qui fait dire à certains détracteurs que les médias essayent de façonner la société selon leurs propres idées en exerçant une influence sur les attitudes, les mœurs et certaines convictions politiques. D’autres leur attribuent un rôle plus passif déclarant qu’ils reflètent plus qu’ils n’encouragent le progrès social. Voilà ce qui est des généralités.

Il n’est un secret pour personne qu’au Tchad, les médias font face à d’énormes difficultés d’accès à l’information dite « sensible ». Or, notre métier n’est ni de faire plaisir, ni de faire du tort, mais de porter la plume dans la plaie. Et un seul et même soucis préoccupe les journalistes, celui d’informer. Observateurs des événements, ils sont devenus des acteurs indispensables dans le fonctionnement de la société. Et nul n’ignore pourquoi les médias tchadiens ont des difficultés pour accéder à l’information sensible. Il y a d’abord la peur des responsables ; une fuite de responsabilité. Ensuite, le Tchad vient de sortir à peine d’un régime d’exception, de la dictature j’allais dire, où chacun a peur même de son ombre et les séquelles sont restées encore vivantes dans les mémoires. C’est ce qui explique peut-être que lorsqu’on va vers les autorités pour avoir une information, ils se rejettent les responsabilités, du chef de service au ministre, et vice-versa.
Le traitement de l’information dite sensible dépasse le simple cadre de la déontologie et pose surtout la question du rapport à la vérité. Les journalistes ont ce souci dans leur quête. Je me dis qu’on est journaliste 24 heures sur 24, et que la première source d’information est le journaliste lui-même avec son indispensable carnet d’adresses, ses réseaux et ses confrères et consœurs dont la proximité conduit à les oublier.

Il y a les canaux naturels d’informations que sont les agences de presse nationales et internationales, qui restent dans la plupart des cas, les sources principales d’informations. Nous, qui appartenons aux médias publics ou institutionnels, éprouvons également des difficultés surtout au cours des enquêtes. Dans certaines circonstances, où nous sommes confrontés à la rétention d’information, nous sommes obligés de prêcher le faux pour avoir le vrai.

D’un autre côté, surtout sur le terrain politique, certains chefs de parti nous considèrent comme proche du pouvoir et ne veulent pas nous livrer certaines informations ; là aussi c’est de la rétention. Le plus souvent, je me dis que si le journaliste est un homme libre et responsable, doit-il pour autant user de tous les moyens à sa disposition pour connaître la vérité et en informer le public ? Libre et responsable, tel est en effet l’idéal pour un journaliste. Mais c’est sa responsabilité justement qui doit l’amener à limiter lui-même les moyens employés. Dans tous les pays démocratiques, les limites sont celles fixées par les lois (au Tchad, le cahier des charges de la presse tchadienne sur lequel veille le HCC)

Le journaliste est parfois scandalisé lorsqu’il se voit empêcher d’apprendre de sa source d’information ce qu’elle était censée savoir. Les cas concret sont ceux de la mort Adoum Togoï. Pour la fête du 1er Décembre 2001 à Laï (fête dite de la liberté et de la démocratie), nous nous étions rendus sur place quand bien même les autorités ont refusé de nous informer sur les préparatifs, ignorant que les médias ont connu une sorte de pouvoir divin qui les autorise à modifier le déroulement d’une guerre, à faire abdiquer un roi ou un chef d’Etat, à élever les humbles et humilier les orgueilleux, en dirigeant des individus vers un même événement et d’une même manière.

Dès lors que le couverture de l’actualité engendre une réaction, les médias ont dépassé le stade de simples messagers. Ils sont devenus, qu’ils le veuillent ou non, une force sociale et politique et doivent en assumer la responsabilité.

Pour finir, je dis que la démocratie tant décriée ne s’instaure que lorsque le peuple connaît le fonctionnement de son gouvernement grâce à une libre circulation de l’information. C’est ce que cherchent avant tout à accomplir les médias. Les médias jouent un double rôle dans le mécanisme démocratique, car les dirigeants politiques les utilisent pour expliquer leurs actions et défendre leurs programmes politiques, et se basent sur eux pour savoir ce que pensent les électeurs, ceux à quoi ils aspirent et comment ils peuvent cadrer leurs objectifs politiques avec les attentes des électeurs.

LES RELATIONS DES MEDIAS AVEC LES ACTEURS DES CONFLITS

Intervention de AHMADAYE ABDELKERIM BAKHIT, 

Représentant du Ministère de l’Administration du Territoire

Avant d’aborder la question de la détermination du type de collaboration possible entre les médias tchadiens et les autorités locales, il ne serait pas superflu de présenter l’environnement médiatique au Tchad depuis 1990, date à laquelle le Tchad s’est engagé dans le processus de démocratisation.

En effet, aux lendemains de la prise de pouvoir par le Mouvement Patriotique du Salut (MPS), l’environnement médiatique a évolué positivement avec la création de multiples journaux et de quelques radios privées et communautaires. Mais, il faut souligner ici que depuis lors, il n’y a pas eu rétention de l’information dans le pays car les journaux et les radios traitent de tous les sujets sans être inquiétés. Pour preuve, aucun journaliste n’a fait de la prison.

C’est vrai, il est un peu difficile pour les médias publics et privés de se débarrasser très rapidement de l’ancrage dans lequel ils se sont trouvés sous la dictature car toutes les informations publiées ont été minutieusement filtrées. Aujourd’hui, force est de constater qu’aucune radio, ni un journal ne s’est plaint par rapport à l’accès à l’information.

Cette démarche nous amène donc à parler de la collaboration entre les médias et les autorités locales. Il faut dire que la collaboration entre les deux parties en présence est bonne, mais il y a une inquiétude. En effet, certains journalistes n’arrivent pas à restituer convenablement l’information donnée par l’autorité locale. C’est ce qui fait aujourd’hui l’objet de nombreux droits de réponse dans les colonnes des journaux. Mais nous les comprenons car, ce sont des jeunes qui aiment le métier certe, malheureusement ils n’ont pas suivi une formation. Donc, la première action à mener sera de suivre ces jeunes, les encadrer dans le métier afin d’éviter des affrontements futiles avec les autorités. Ne dit-on pas que le journaliste doit tenir compte de la véracité des faits. De notre côté, comme nous l’avons dit, nous n’avons jamais fait obstacle à l’accès à l’information. La où il y a plaintes, c’est que lorsque nous n’avons pas réuni tous les éléments d’une information et que nous demandons du temps pour être en possession de tous ces éléments avant de les rendre disponibles ; on nous traite de censeurs.

Il serait donc judicieux que les deux parties, les médias et les autorités locales, puissent accorder leurs violons pour mieux informer la population, car c’est elle la grande bénéficiaire. Les journalistes sont souvent associés à des missions pour vivre les faits eux-mêmes. C’est le cas des événements malheureux de SIDO, la guerre dans le Tibesti pour ne citer que ces événements. Donc renouons le dialogue et la confiance pour que la population tchadienne puisse être la mieux informée.

Aussi, serait-il intéressant que les médias ne puissent pas hésiter un seul instant de s’approcher des autorités locales pour obtenir des informations fiables. Que l’on réfléchisse ensemble à un mécanisme de collaboration susceptible de donner une information juste à la population sans la travestir.

Intervention de NEATOBEYE LE-NASSEG’NGAR, 

Conseiller en communication du Ministre de la Sécurité Publique

C’est pour moi un grand plaisir que d’intervenir devant cette auguste assemblée pour, au nom du Ministère en charge de la sécurité publique et de l’immigration, débattre avec vous de cet important sujet qu’est la collaboration à établir entre les médias et les services de sécurité pour une meilleure couverture des faits en temps de conflits.

Comme l’ont souligné mes prédécesseurs, cet atelier est d’une importance capitale pour nous tous, populations civiles, autorités politiques et de sécurité, et professionnels de la communication. Car, si pendant longtemps, il s’est instauré à demeure comme incompréhension congénitale entre ces différents corps sociaux, c’est qu’il n’y a pas eu cet effort d’aller les uns vers les autres, de se prendre non pas forcement comme des adversaires, mais plutôt comme des partenaires. Si nous l’avions fait ainsi auparavant, nous aurions pu, j’en suis sûr, gagner un pan important de la bataille sur l’incompréhension, source de nombreux de nos maux sociaux.

Pour en revenir aux relations qui existent entre les services de sécurité et les médias dans notre pays, l’on doit avouer qu’elles n’ont pas toujours été les meilleures. Les journalistes, guidés par la recherche du sensationnel, parfois ne font pas assez attention à la limite de leurs prérogatives. Ainsi, il arrive par exemple que, informé d’un cambriolage ou d’un assassinat, le chasseur d’informations se porte sur les lieux, recueille quelques bribes d’éléments souvent incomplètes parce que se heurtant le plus souvent à la réticence des témoins. Ensuite, il se porte aux bureaux de la police judiciaire, dans une brigade de gendarmerie ou dans un commissariat de sécurité publique pour compléments d’information. Si en l’état, la démarche est juste et même recommandée, il se trouve que cela heurte la procédure d’enquête policière. C’est là que débute l’incompréhension entre le journaliste et les agents des services de sécurité. Pour ces derniers, tant que l’enquête suit son cours ou que l’interrogatoire des mises en cause se poursuit, rien ne doit être divulgué, de peur de travestir la procédure. Et en la matière, ils invoquent souvent les dispositions du code de procédure pénale qui stipulent que l’interrogatoire doit être secret. Des informations vite divulguées peuvent, disent les procéduriers, conduire à aider les éventuels malfrats recherchés « à se débiner », ou porter préjudice à des gens qui sont juste interpellés pour des raisons d’enquête. Le chasseur d’informations est alors invité à attendre la fin de la procédure, ou aller voir le Procureur de la République, seul habilité en la matière à choisir quelles informations mettre à la disposition des journalistes même si la procédure n’est pas terminée. Néanmoins, quelques informations, par exemple visant à rétablir la justesse au nom de la victime ou d’un mis en cause, peuvent être dévoilées aux journalistes. Or, pour lui, l’information est un aliment qui se mange chaud. Il se fâche et parle alors de « rétention ou confiscation de l’information par les services de sécurité ».

Il y a d’autres formes d’informations recherchées par les journalistes et qui ne leur sont pas souvent délivrées comme ils le souhaitent. Ce sont notamment des informations sur un terrain de conflits armés. En temps de conflits, les rumeurs les plus folles circulent dans nos villes. On épilogue sur tout, allant des bilans des combats aux positions mêmes des forces en présence, et chose curieuse, présentant parfois les forces gouvernementales comme étant en débandade. Tenues par l’obligation du « secret défense » généralement, les autorités approchées par la presse, lorsqu’elles ne l’éconduisent pas purement et simplement, restent vagues dans leurs réponses. Les journalistes dans ce cas, et malheureusement disons-le, ont le plus souvent tendance à exploiter même les signes et les gestes les plus infimes de ces responsables, à les commenter et à en faire une information. Cela ne fait qu’ajouter à la phobie et à l’antipathie que nourrissent certaines de ces autorités locales vis-à-vis de la presse.

Toutefois, les forces de sécurité n’ont pas hésité à présenter à la presse publique et privée des armes ramassées pendant les fouilles sur les populations et les coupeurs de route après la clôture de l’enquête policière.

Ce qui est souhaitable serait qu’en temps de conflits armés, les journalistes soient eux-mêmes sur le terrain afin de recueillir directement les informations désirées. Mais, nous savons tous que les conditions des plus misérables, dans lesquelles exercent les journalistes tchadiens, ne peuvent leurs permettre de tels gageurs. Et puis, dans tous les pays du monde, il y a toujours des limites au-delà desquelles, en cas de conflits, les journalistes ne sont pas admis. Ce n’est pas spécifique à notre pays. Mais si l’on a l’impression que cela est souvent interprété comme étant toujours une rétention d’informations, c’est surtout dû à la difficulté née de la nouveauté de la culture de la presse dans notre pays.

En tout état de cause, nous devons nous dire que les médias sont des partenaires indispensables pour les services de sécurité. Sans eux, la vulgarisation de la nouvelle stratégie de lutte contre l’insécurité, qui privilégie la sensibilisation et la mobilisation de tous les citoyens pour un partenariat et une franche collaboration contre l’insécurité et la culture de la paix que nous envisageons, ne serait qu’un vœu pieux. La sécurité est devenue une problématique nouvelle qui requiert l’implication de tous les membres de la société, et donc forcément des médias, grands vecteurs de mobilisation sociale par essence. Sans sécurité, vous conviendrez avec moi qu’aucune action de développement ne peut se faire de façon durable.

Pour notre part, dans le cadre global de lutte contre l’insécurité et la délinquance et pour la restauration de la tranquillité publique, nous envisageons de mettre en place un mécanisme de communication qui associerait les médias et même tous les partenaires à l’action de sensibilisation des citoyens que nous entreprendrons bientôt. Ce mécanisme sera dévoilé dans le cadre de la grande campagne que nous engagerons dans les jours à venir.

Voilà, Mesdames et Messieurs les séminaristes, la contribution du ministère de la Sécurité Publique et de l’intégration à nos débats. Je reste disposé à intervenir dans les débats en cas de besoin.

Je vous remercie
LA CONTRIBUTION DE LA SOCIETE CIVILE A LA GESTION DES CONFLITS ET SES RELATIONS AVEC LES MEDIAS.

Intervention de MASSALBAYE TENEBAYE ,

 Conseiller à la Ligue Tchadienne des Droits de l’Homme
Introduction

Depuis plusieurs décennies, le Tchad se trouve à la croisée des chemins, engagé dans conflits multiformes et de natures diverses, tandis que nombreux sont les pays voisins ou lointains qui montrent des signes de progrès et de développement. Il est marqué par des guerres civiles, des conflits interethniques, intercommunautaires qui rendent le pays vulnérable à la misère. Des drames qui révèlent une dimension de pathologie historique et sociale qui interpellent la conscience nationale. Ces violences ne sont ni cultivées volontairement par le peuple tchadien, ni inéluctables. Elles lui sont souvent imposées par des contingences historiques. C’est précisément devant cette situation ambiguë et le fait  que ces dix dernières années aient été les témoins de trop de souffrances humaines et de destructions sur le territoire que la société civile, longtemps marginalisée sur les questions d’intérêt national, s’est engagée dans la médiation et la résolution des conflits, qu’ils soient de nature politique, ethnique ou communautaire. Les aspirations à la paix ont conduit la société civile à développer des techniques de normalisation dont l’objectif est d’éviter, ou tout au moins de réfréne, la violence et les conflits. Ceci a donné naissance à une gamme des pratiques et de modes de prévention, de résolution et de gestion des conflits. Dans certains cas, l’échec des tentatives de parvenir à une solution pacifique et négociée a ouvert la voie à d’autres alternatives : la conciliation et la médiation. Notre propos se bornera à présenter quelques cas de conflits et les contributions de la société civile dans la gestion de ces conflits.

Cas de conflits et contribution des organisations de la société civile

La Table Ronde de Franceville

La première intervention des organisations de la société civile remonte à janvier 1996 à Franceville au Gabon, lors de la table ronde de réconciliation entre le gouvernement, l’opposition armée et l’opposition démocratique. Sous la pression nationale et internationale, le gouvernement fut contraint d’impliquer la société civile, mais en lui attribuant le statut d’ « observateur ». On se rappelle encore bien les conditions de chaos et de débâcle indescriptible de cette rencontre de portée nationale déterminante qui fut interrompue tant l’intransigeance des parties en conflit était inconciliable.

La société civile s’était rendue à Franceville avec à la clé des propositions concernant les institutions de la Transition issues de la CNS, et des domaines susceptibles d’être débattus, dictés en cela par les manquements et déviations diverses constatées, à savoir :(1) élargir et consolider les bases du consensus obtenu à la CNS, (2) mettre un terme à la déliquescence de l’Etat, (3) instaurer les conditions de bonne gouvernance, (4) renforcer le processus démocratique, ainsi que des éléments de garantie de nature à préserver les acquis qui émergeraient de cette rencontre. Mais il a dû reconnaître que le statut attribué à la société civile n’était pas de nature à lui permettre d’influencer sur le cours des événements.

La médiation entre la rébellion armée FARF de Laokein Bardé et le gouvernement

A la demande du Président de la République, en novembre 1996, le Collectif des ADH, composé de Ltdh, Atpdh, Atnv, Tnv, accepte de faire une médiation entre les rebelles du FARF et le gouvernement. L’objectif était de parvenir à la conclusion d’un accord de paix et de réconciliation entre les deux parties. Le 18 avril 1997, l’action de ces associations fut sanctionnée par ce qui fut appelé les Accords de Moundou.

Aujourd’hui encore, des voix nous reprochent, à tort ou à raison, notre forte implication dans l’aboutissement de l’événement de ce 18 avril. Des autorités civiles et politiques, des militaires, des cadres de la région, des citoyens se sont opposés, ouvertement ou dans l’ombre, à notre action pour des raisons bassement égoïstes.

Quels sont les enseignement que nous tirons de ce parcours ?

Pour les autorités administratives, la rébellion dans cette région offrait l’occasion de stigmatiser les questions d’insécurité, et fournissait par la même occasion la possibilité d’avoir des fonds publics qui leur permettait de « négocier avec la rébellion ». Dans la réalité, une infime partie de ces fonds servait à un simulacre de négociation, le reste alimentait leurs comptes bancaires. Ceux-là priaient pour que la situation perdure, la guerre étant devenue un fond de commerce. Aussi, torpillaient-elles avec une intelligence satanique les opérations de la société civile.

Les acteurs de la classe politiques originaires de la région du Logone, eux, faisaient croire au chef de l’Etat qu’ils avaient la situation à portée de la main, parce que soutenaient-ils, ils étaient très écoutés et pouvaient ramener la paix. En réalité ils jouaient un double jeu. Autant ils soutiraient des sommes énormes au président, autant ils disaient aux rebelles qu’ils étaient la seule alternative politique. Ils voulaient le beurre et l’argent du beurre.

Quant aux militaires opposés à un dénouement heureux, les raisons qui les habitaient étaient d’une simplicité étonnante. Nous militaires, disaient-ils, s’il n y a pas la guerre et les opérations à mener, nous ne pouvons bénéficier de la prime journalière d’alimentation (PJA). Pour eux, les forfaits qu’ils recevaient leur permettaient de nourrir leurs familles, et puis au retour des opérations, ils pouvaient ramener des cabris et des sacs de mil arrachés aux pauvres paysans. En fait la grande partie des sommes faramineuses qui étaient accordées aux chefs militaires pour la nourriture des hommes de troupe allaient dans leurs poches ; en plus, la situation trouble fournissait l’occasion de monnayer la libération des pauvres citoyens qu’ils mettaient sous le coup du vocable « intelligence avec l’ennemi ».

Pour les cadres de l’administration, qui n’avaient l’occasion de soutirer l’argent à Déby, il était hors de question de rechercher la paix ; pour ceux-là, la rébellion constituait un contrepoids au régime politique en place à N’djamena, et ils avaient tendance à dire « c’est pour ces gens-là, les rebelles, qu’on nous respecte ».

Au demeurant, les plus souffrant dans cette situation étaient les responsables de la Société Civile, occupés à gérer les cas de violations des droits de l’homme, des arrestations arbitraires, des massacres des populations civiles, des veuves et orphelins, des populations déplacées, des personnes menacées, des pillages, des destructions des champs et villages, de l’assistance humanitaire…C’est dans ce contexte d’horreur que la société civile a mené la médiation, car la situation était insupportable pour des personnes soucieuses de la dignité humaine.

Nous avions rencontré le chef de l’Etat qui nous avait demandé de l’aider à faire la paix, qu’il comptait sur nous car, nous disait-il, les hommes politiques abusaient de sa confiance et lui prenaient des centaines de millions de francs, sans résultats.

Pour la société civile, agir en amont pour obtenir un accord de paix rendait compte de la gestion et de la prévention des conflits, au lieu d’intervenir en situation post horreur, car il était clair que la dénonciation publique, qui avait régulièrement cours, avait une portée limitée.

A mesure que la médiation avançait, un événement, souvent délibérément provoqué, venait remettre tout en cause ; alors les rebelles radicalisaient leurs positions. Il fallait alors renégocier, convaincre à nouveau, se rendre dans chaque camp, calmer les esprits et repartir sur de nouvelles bases. Ces perpétuelles remiss en cause sapaient notre moral. Durant les six mois que la médiation avait duré, où, parfois, la rupture entre les parties en conflit paraissait consommée, il fallait mobiliser à fond nos capacités diplomatiques, et pressentir les événements malheureux à venir ; il fallait recueillir les informations, les traiter et faire preuve de capacités d’analyse des propos des uns et des autres, obtenir la conciliation, rapprocher les positions divergentes, ou totalement inconciliables…Les coups bas à déjouer étaient courants, le mensonge et la vérité étant logés à la même enseigne.

La société civile était tenue à une obligation de résultat, car en cas d’échec, elle allait être traitée de « cerveau de la rébellion » par le gouvernement d’un côté, et par la rébellion, d’être de « mèche avec le pouvoir », et son opération allait être considérée comme une manœuvre destinée à les vendre ou à les livrer contre des postes de responsabilité ! On soulignera donc que la médiation offerte par la société civile a été mal prise à la fois par le pouvoir et la rébellion, tous deux méfiants au regard des prises de position sans complaisance des ADH.

Au total, la médiation a été sanctionnée par l’accord de paix du 18 avril 1997, quoi qu’on dise de la gestion de la situation post accord par les deux camps qui ont abouti au drame d’octobre de la même année à Moundou.

Médiation dans le conflit politico-judiciaire opposant DEBY et KAMOUGUE  à YORONGAR

En 1999, une poursuite judiciaire en dénonciation calomnieuse est engagée contre le député fédéraliste Yorongar, à la suite d’une double plainte du chef de l’Etat et du président de l’Assemblée Nationale de l’époque.

La société civile, représentée par le Collectif des ADH, propose aux parties une offre de médiation, tant cette affaire provoquait un climat délétère dans le paysage politique. L’objectif de cette action était (1) d’amener les deux plus hauts responsables de l’Etat à retirer leurs plaintes, (2) de trouver une solution politique à cette crise. Deux mois de médiation entre les deux camps n’ont abouti au résultat souhaité par la société civile, qui s’est heurtée à l’intransigeance des trois personnalités politiques ; Yorongar sera jugé et condamné à la prison ferme dans des conditions contestables, puis libéré sur ordre du chef de l’Etat, sur pression de la société civile tchadienne et ses homologues étrangères.

Médiation dans les conflits  agriculteurs -  éleveurs dans le sud du Tchad

Elle a commencé depuis 1995 et se poursuit à l’heure actuelle, en suivant une démarche caractérisée par : d’abord la prévention par des campagnes de sensibilisation aux droits de l’homme des acteurs ruraux en conflits, les agents de l’Administration territoriale, la police de l’armée, la gendarmerie et la justice, dans un élan partenarial avec le gouvernement ou avec les organisations étrangères préoccupées par cette crise qui mine les populations de la région et qui contrarie toute action de développement et de lutte contre la pauvreté ; ensuite elle a participé à la rédaction du projet de loi portant sur la réglementation de la transhumance, du nomadisme et de la garde du bétail en décembre 2002; ce projet de loi qui devrait se substituer à l’ancienne loi 004 de 1959 attend d’être examiné par le gouvernement et le législateur, en dépit des tractations qui se développent autour.

L’action de médiation entre le éleveurs et les agriculteurs a été sanctionnée par la création dans les villages et cantons, de comités d’entente et de dialogue sur la base d’une représentation quadripartite d’éleveurs, d’agriculteurs, de religieux et de chefs traditionnels, qui gèrent localement et sur la base de la conciliation  les affrontements se soldant souvent par des  pertes en vies humaines et animales, et de destruction des champs.

A l’heure où nous vous parlons, le conflit agriculteurs/éleveurs, ayant revêtu un caractère hautement politique, des organisations de la société sivile viennent de mettre au point un programme de plaidoyer en direction des décideurs politiques pour que des mesures de natures appropriée soient prises en vue de mettre un terme définitif au conflit

Ces quelques cas révèlent la complexité des conflits au Tchad, et la nécessité d’efforts combinés pour les résoudre. La nature complexe de ces conflits demande également qu’une approche pour leur apporter une solution doit être une approche tenant compte de véritables politiques, économiques et sociales. C’est une approche comme celle-là qui aiderait ceux qui ont la charge de trouver des solutions aux défis du Tchad à prendre des décisions après avoir été bien informés.

Sur ce plan, la communication et le partage des informations constituent une valeur importante pour une société qui s’exprime. Les technologies de l’information adéquates et une participation forte des médias permettent à la société civile de partager les expériences, d’harmoniser leurs positions, de coordonner les systèmes et de procéder au plaidoyer des changements jusqu’à l’incorporation du système d’ensemble.

Un journaliste émérite du défunt hebdomadaire français L’Evénement du Jeudi a décrit le jeu politique en ces termes dans une parution de 1985 : en politique, écrivait-il, il y a quatre catégories d’acteurs : il y a ceux qui nagent en eau de surface, ceux qui nagent en eau profonde, d’autres qui nagent en eau trouble, et enfin ceux qui troublent l’eau et y plongent…L’expérience de nos contributions dans la recherche de la paix nous permis de nous rendre à l’évidence qu’au Tchad cette situation est semblable. Dans ces conditions, la société devait-elle alors prendre le risque de livrer en temps réel des informations sur le cours de nos parcours aux médias ? Tactiquement, ce faisant, ne courait-elle pas le risque de récolter les effets contraires de nature à  nuire à son objectif ? Ce sont-là les soucis qui guidaient les pensées des acteurs de la médiation, et qui avaient donné en ce temps aux journalistes le sentiment d’un refus de collaboration de la part de la société civile. Il faudrait comprendre que dans certaines circonstances, il y a des exigences qui gouvernent à la médiation ; l’une de ces exigences, la plus déterminante même, est la confidentialité. La confidentialité et les autres formes d’arbitrages ne se déroulent pas toujours sous les yeux du public comme c’est le cas des affaires dont est saisi un tribunal. Les débats, comme les prononcés des sentences, ont lieu en privé et sont secrets, ce qui préserve la maîtrise des relations d’affaires entre les parties.

Du reste, entre la société civile et les médias, il y a eu, et il y a, une collaboration dynamique, soutenue et  multiforme sur bien de sujets, à travers des informations fournies par elle, pour répondre aux exigences de la libre expression et de la formation de l’opinion dans notre société en voie de démocratisation. Il faut parcourir les différents titres pour s’en rendre compte. La presse a donné aux citoyens les moyens de prendre des décisions intelligentes sur les conflits. La première forme de collaboration entre la société civile et les médias sur les conflits est à mettre au crédit de l’Institut Panos/Tchad. En 1997, pour répondre au exigences d’information rationnelle du public, Panos a organis é à Sarh (Moyen Chari) un atelier national sur le conflit éleveurs/agriculteurs ; la rencontre regroupant les acteurs de la crise, des représentants de tous les médias publics et privés du pays et ceux de la société civile. La problématique du conflit est à partir de ce moment maîtrisée et le traitement des informations s’y rapportant revêt alors des formes scientifiques.

Panos a aussi organisé en 1996 à N’djamena un séminaire sur Droits de l’Homme et communication, qui a regroupé des journalistes et des défenseurs des droits de l’Homme, et qui fut sanctionné par un cadre de coopération ADH/Médias, jamais mis en œuvre. Il est maintenant temps de rependre les conclusions pertinentes de ce séminaire en matière de partenariat OSC/MEDIAS.

Quoi qu’on en dise, la collaboration entre les médias et la société civile est devenue courante et presque rituelle pour la presse privée. C’est pour cela que la presse a largement ouvert ses colonnes aux organisations de la société civile sur les questions liées aux conflits et bien d’autres.

Proposition de formes de collaboration Société Civile/Médias
Principes de Base d’une collaboration société civile/médias .

Le droit à l’information est un droit fondamental reconnu à tout citoyen quel qu’il soit .Pour cela, l’accès des organisations de la société civile aux médias publics et privées ou autres canaux d’informations ne devrait pas en principe poser de problèmes. Mais dans la pratique, on constate que la censure et autre formes d’obstacles entravent les rapports entre le société civile et les communicateurs. Ce qui est en contradiction avec l’article 19 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme pourtant signée par le Tchad et qui stipule :  «  Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression. ». Ceci implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de rechercher, de recevoir et de diffuser sans considération de frontière les informations et les idées par quelques moyens d’expression que ce soit.

Accès à la presse privée

 Pour ce qui concerne les médias privés, il n’y a pas de problème majeur d’accès. Sinon, la capacité financière de la société civile ne permet pas d’insérer facilement leurs messages dans les journaux. Il faut noter que la société civile et la presse privée ont vu le jour au même moment ; ilscheminent presque ensemble et collaborent. Pour conserver ce lien, la société civile doit mettre en place des politiques leur permettant de mieux collaborer avec la presse privée et parvenir à un accord entre elle et les organes de presse pour faciliter l’accès.

L’impératif d’harmonisation des actions des organisations de la société civile est impérieux afin de combler le déficit de communication entre elles, ainsi que le déficit de collaboration.

 Elles doivent impérativement définir avec les médias une politique de communication qu’elles doivent matérialiser par :

· la recherche d’un plus grand accès aux médias publics ;

· la création d’un réseau de communication ayant pour mission la coordination et la diffusion des informations ;

Accès aux médias publics

Organisation des campagnes contre la censure :

· Sensibiliser et informer le public sur les méfaits de la censure ;

· Sensibiliser les professionnels de la communication sur la nécessité de faire prévaloir leur clause de conscience

Du partenariat entre société civile et  médias  :

· Parvenir à un accord entre la société civile et les médias privés en vue d’établir des tarifs préférentiels ;

· Négocier avec les bailleurs de fonds l’appui à la production et à la diffusion d’informations sur les conflits .

On  remarque que les rapports entre les médias privées et la société civile sont meilleurs que ceux entre la société civile et les médias publics. Les observateurs soulignent que les médias publics, qui ont un rôle d’intérêt public, sont paradoxalement plus exigeants à l’égard des organisations de la société civile que les médias privés ;

Qu’est-ce qui se fait en réalité ?

Il manque au niveau des organisations de la société civile un relais de communication efficace avec les médias sinon une absence de politique de communication. Si on s’attend à une reprise systématique des informations diffusées par la société civile, on peut très vite se décourager.

L’intervention de la presse dans les activités la société civile est non négligeable, s’agissant de l’information et de la sensibilisation des populations. Elle reste le plus important moyen de communication pour porter au plus loin le message. C’est pourquoi, la société civile se réfère toujours à la presse comme relais de ses activités bien que celle-ci n’atteigne pas les milieux ruraux.

Accès aux médias

· Du coté des médias privés, les organisations de la société civile se félicitent de la collaboration entre elles et médias privés ; ils déplorent cependant les obstacles de nature financière qui limitent l’insertion des messages dans les colonnes des médias privés.

· Assurer la coordination et la diffusion des informations relatives aux conflits ;

Au regard des expériences notées pendant nos parcours, on peut se risquer à dire que la presse indépendante peut véritablement jouer son rôle cathartique et exorciser la violence, à condition bien süre qu’elle devienne le moyen d’expression de l’ensemble des citoyens et ceci autour d’un projet «  survie de la presse et de la paix »
Mais il faut noter que la presse et la société civile doivent développer chez le citoyen une conscience aussi claire que possible du rôle que chacun peut jouer dans le combat, afin d’éviter toute contradiction entre l’impulsion des médias et la société civile et l’attitude des individus ou les groupes sociaux.

Les médias étant le vecteur dominant du processus de formation des idées et d’expression des opinions ( HAMID GAHAM), ils peuvent jouer un rôle immense dans la sensibilisation aux valeurs non violentes:

· en signalant au public l’existence de l’institution, ses fonctions et ses activités ;

· en diffusant les avis et recommandations ainsi que les résultats des enquêtes ;

· en mettant en lumière les situations ou problèmes nationaux, voire régionaux ou internationaux. 

En résumé :

· Sensibiliser les milieux de la presse à la nécessité de la détribaliser ou déconfessionnaliser le débat sur les conflits ;

· Assurer la coordination et la diffusion des informations relatives aux conflits

· créer des relais de médias dans les rédactions par la création d’un service efficace de communication et de réseaux de communication sur les conflits ;

· Créer des émissions spécialisées sur les conflits, enquêtes, reportages, commentaires, éditoriaux, tables rondes ;        

· Instituer des rencontres périodiques société civile/médias, et les mobiliser constamment ;

· Participation de la société civile aux frais des émissions (cassettes et frais divers) ;

· Conclure un accord de coopération entre société civile et les médias pour faciliter la publication des informations ;

· Créer un cadre de solidarité ou un réseau national « conflits et communication » entre société civile et médias privés pour faire face aux menaces et aux influences du pouvoir sur les organes de presse impliqués dans le traitement des conflits ;

Liste des participants

N° 
Nom et Prénom
Fonction/Organisme d’origine
Tel

01
Djidda Moussa
Représentant Min. de l’Administration du Territoire
52 26 84

02
Abakar Hassan
Représentant Ministère de la Communication
52 37 74

03
Ali M. Mamoudi
S.G. de l’Association Des Chefs Traditionnels du Tchad (ACCt)
51 73 26

29 48 28

04
Ramadan Sidjim
Red-chef Journal Le Progrès
51 55 86

05
Mahamat Tchoroma
Radio Dja FM
51 64 90

06
M.S. Ben Malallah
Radio El Nasr
52 60 20

07
Daniel Domba
Red-Chef  de la RNT (radio nationale)
51 49 64

08
Michael Didama
D.P. du journal Le Temps
51 70 28

09
Beassemda Jatiby
Association Tchad Non Violence (ATNV)
29 39 25

10
Ahmat Gali
Journal Carrefour
51 42 54

11
Djerassem Mbaioesem
Journal Chronique des Libertés
53 32 86

12
Djimnayel Robkedi
Voix des Personnes Handicapées (VPH)
842 23 52

13
Mamadou Alain
Psdt de TNV (Tchad Non Violence)
29 39 30

14
Adoumbaye Dam
Ligue Tchadienne des Droits de l’Homme
29 95 78

15
Nakiri Geneviève
Union des Femmes pour la Paix (UFEP)
29 14 24

16
Masra Pierre
Journal Carrefour
51 42 17

17
Col. Blabagué
Représentant Ministère Défense Nationale
51 56 39

18
Col. Mahamat Issa
Direction Générale Gendarmerie Nationale
52 42 30

19
Col. Noh Tamour
Ministère Défense Nationale
52 33 69

20
C/ES Ngaroulem
Primature
52 63 41

21
Ngabohl Kodkandji
Journal le Grenier
51 14 98

22
Yankimadji Gisèle
Journal Le Temps
51 70 28

23
Cne Taïguim
5ème bureau/EMGA de l’armée nationale
52 52 04

24
Leon Maldong
Journal Le Temps
51 70 28

25
Naolengar Gadongar
Agence Tchadienne de Presse (ATP)
52 58 67

26
Boukar Sanda
TVT (Télévision du Tchad)
52 35 54

27
Djimte G. Salomon
 Chargé communication à World Vision
51 75 99

28
Oulatar B. Yaldet
D.P. N’Djaména Hebdo
51 53 14

29
Madjioudou L. Laoumai
Directeur Cabinet du Médiateur Nationale
52 44 78

30
Samoryngar
Journal L’Observateur
51 80 05

31
Deuzoumbe D.P.
Psdt  Droits de l’Homme Sans Frontière
29 40 31

32
Goual Nanassoum
GRET
28 70 62

33
Maoudonodji Gilbert
Psdt Ass. Pour la Promotion des Libertés Fondamentales au Tchad (APLFT)
29 34 18

34
Désiré Dinguemro
Ass. Tchadienne pour la Promotion et la Défense des Droits de l’Homme (ATPDH)
51 88 53

35
Bedoum Francis
APLFT
51 91 14

36
Ahmadaye Abdelkérim
Représentant Ministère de l’Administration du Territoire
843 74 45

37
Massalbaye Tenebaye
LTDH
51 87 73 

29 23 26

38
Lobo M.
Radio FM Liberté
53 32 00

39
Neatobeye Le N.
Représentant Ministère de Sécurité Publique
841 70 88

40
Mathias N. Bambé
Directeur Editions CEFOD et Tchad et Culture
29 44 35

41
Mahamat S. Yacoub
Vice-Président du Haut Conseil de la Communication (HCC)


Couverture médiatique

